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Mineur de 16 ans accusé de recel de vol

Par Jean49, le 25/02/2016 à 15:54

Bonjour,

Mon fils, à 16 ans, a été interpellé par la police puis emmené au commissariat pour un recel
de Velib' alors qu''il n'était pas au courant que le Velib' était volé.
Nous avons étais convoqué par le tribunal.
Je voudrais savoir ce qu''il risquait une amende ou quelque chose du genre, en sachant qu''il
n'a jamais été dans les fichiers de la police, qu'il ait dit toute la vérité et qu'il a même décrit
son ami qui lui avais prêté le Velib' volé.

Je vous remercie.

Par morobar, le 25/02/2016 à 19:16

Bonjour,
Tout le monde sait que ces vélos ne sont pas disponibles à la vente, mais à la seule location.
Il est donc impossible d'ignorer qu'il s'agit d'un appareil volé.
La suite va dépendre de la pugnacité de la société de location.

Par Jean49, le 25/02/2016 à 20:15

Je sais que tout le monde le sais et lui aussi le sais. Mais il pensais que son ami avait une
carte Velib' et qu''il l'avais loué avec cette carte
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